
>>> Informations municipales - Juin 2018

Madame, monsieur,
chers Mesnilois, chers amis,

Vendredi 6 avril 2018 le
conseil municipal s’est réuni
pour voter le budget communal.
Les services et les élus aux
finances ont préparé et
présenté un programme
ambitieux, tant sur la gestion
du budget de fonctionnement que sur le développement
harmonieux de notre collectivité à travers le budget
d’investissement. Comme l’année précédente, la
Dotation Globale de Fonctionnement (D.G.F.),
attribuée par l’Etat, devrait rester à zéro. Cela veut
dire que nous avons fait des choix d’économies,
notamment sur les charges courantes : administration,
assurances, maintenance, mais aussi sur les énergies.
Nous avons maintenu le montant de subventions,
attribué aux associations mesniloises et établisse-
ments scolaires, en veillant à une bonne répartition,
malgré une demande plus importante cette année.
Lors de cette réunion, le conseil municipal a fait le
choix de ne pas augmenter les taux d’imposition des
trois taxes (taxe d’habitation, taxe foncière et la taxe
foncière non bâtie).
Pour le budget d’investissement, nous avons inscrit les
projets que nous souhaitons voir se concrétiser en
2018 : travaux de réhabilitation ; réalisations de
logements, acquisitions foncières et aménagement de
la maison des jeunes afin d’accueillir les 11/17 ans.
A cela, il faut rajouter l’acquisition de matériels, des
aménagements urbains et de voiries.
Ce budget 2018 est un engagement fort de la part
de notre municipalité, pour le développement écono-
mique, associatif et culturel du Mesnil-Amelot.
Je me félicite d’avoir un conseil municipal, qui après
réflexions, propositions et débats, a voté l’ensemble
de ces budgets, à l’unanimité.

Alain Aubry
Maire du Mesnil-Amelot
Vice-Président à la CARPF

Le mot du Maire
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A noter dans vos agendas

les vendredis 1, 8, 15, 22 et 29 juin
Collecte des déchets verts, à sortir la veille au soir

samedi 2 juin
18h - Concert de fin d’année guitare/batterie
salle Maurice Droy

samedi 9 juin
11h30 - Kermesse de l’école
école Saint Exupéry

16 et 17 juin
Fête communale, brocante...

mardi 19 juin
Collecte des gros volumes, à sortir la veille au soir

samedi 23 juin
19h - Ateliers théâtre
salle Maurice Droy

dernière semaine de juin
Passage du jury communal pour le concours des villes et
villages fleuris

vendredi 13 juillet
Feu d’artifice et bal
stade Sauvanet et salle Maurice Droy

SCOT : réunions publiques

La communauté d’agglomération Roissy Pays de France
a proposé 3 réunions publiques au sujet du SCOT,
le Schéma de COhérence Territoriale. Une prochaine
et dernière présentation du diagnostic et débat sur les
enjeux du territoire aura lieu jeudi 14 juin à 19h30 à
Fosses, au cinéma de L’Ysieux, place de la Liberté.
Un Schéma de COhérence Territoriale est à la fois une
démarche politique et un outil de planification juridique ;
il est le document de planification et d’urbanisme qui
définit les grandes orientations d’aménagement d’un
territoire à 15 ou 20 ans.



Infos administratives

La mairie du Mesnil-Amelot protège votre vie privée
Conformément à l'entrée en vigueur du Règlement Général
sur la Protection des Données (RGPD) le 25 mai dernier,
la municipalité du Mesnil-Amelot a pris des mesures de
protection de votre vie privée. Conçu pour harmoniser les
lois relatives à la confidentialité à travers l'Europe, le RGPD
invite notamment les entreprises à expliquer de manière
plus transparente la façon dont elles traitent les données.
La mairie du Mesnil-Amelot a souhaité présenter plus
clairement ses pratiques actuelles et les outils mis à votre
disposition pour paramétrer ou supprimer vos données
personnelles.
La mairie collecte et ne traite que votre adresse email et
éventuellement votre nom et prénom à des fins non
commerciales. Les mails collectés par le service commu-
nication permettent uniquement de vous envoyer des
informations municipales. Ex : campagne de collecte de
déchets, Le Mesnil’Infos mensuel, le Mesnilois trimestriel,
dates d’événements (concert, forum, fête municipale…).
Le service communication effectue également des mesures
d’audience sur le site internet “www.lemesnilamelot.fr”.
Il mesure par exemple le nombre de pages vues, le
nombre de visites du site, ainsi que l’activité des visiteurs
sur le site. Ces mesures sont anonymes. 
Le service communication collecte votre adresse mail que
vous lui fournissez notamment quand :
- vous participez à un concours ou une activité municipale
- vous effectuez une prestation pour la commune
- vous donnez votre carte de visite
- vous naviguez sur le site internet
Les mails sur la plateforme d’envoi de campagne d’emails
sont exclusivement destinés à la mairie du Mesnil-Amelot,
sont confidentiels et ne seront jamais revendus à des fins
commerciales.
Vous pouvez vous désinscrire, à tout moment, de la liste
de diffusion du service communication en cliquant sur le
lien “vous désinscrire” à la fin du mail reçu. Sauf
désinscription de votre part, la mairie du Mesnil-Amelot
considère que vous acceptez que votre mail soit conservé
par le service communication pour continuer de recevoir
les informations municipales.

Emploi / Formation

La société EMI, située14 rue des 22 arpents à Moussy le
Neuf, recherche un technicien ou électrotechnicien de
maintenance motivé et sérieux (débutant accepté).
Rens. M. Moreau au 01 60 03 09 29 ou 06 75 49 90 00.

Le parc Asterix recrute. De nombreux postes sont encore à
pourvoir pour la nouvelle saison 2018 : accueil, ventes,
restauration, technique... Déposez votre candidature sur
le site : recrute.parcasterix.fr

Transports scolaires

Pour la rentrée scolaire 2018 - 2019, Roissy Pays de France
reconduit son soutien aux étudiants, lycéens, collégiens et leur
famille en prenant en charge une partie des frais liés au
transport scolaire. Pour le renouvellement de votre carte
Imagine'R, les dossiers sont envoyés directement au
domicile. Pour bénéficier de la subvention, ne pas renvoyer
votre dossier à IMAGINE'R, il est à déposer dans votre
mairie avant le 15 juillet. Rens. Kéolis Cif : 01 60 03 63 59
https://www.roissypaysdefrance.fr/Vivre/Transports-
scolaires-l-Agglo-a-vos-cotes-avec-monagglomaide

Santé

En partenariat avec le ministère chargé de la santé et
Santé publique France, la municipalité mène une
campagne de prévention et de lutte contre la maladie de
Lyme et des maladies transmissibles par les tiques. Des
dépliants prodiguant des conseils de prudence seront très
prochainement à votre disposition à l’accueil de la mairie.

Les bénévoles de l’ADSB de Meaux accueilleront les
volontaires au don de sang pendant les collectes organisées
par l'Etablissement Français du Sang (EFS) à :
Moussy le Neuf, dimanche 3 juin, salle du Chêne de 9h30 à
13h30,
Dammartin, mercredi 18 juillet de 15h à 19h30, salle Louis
Lumière,
Oissery, mardi 31 juillet, de 15h à 19h30, salle polyvalente.

En cas d’urgence
Commissariat de Villeparisis : 01 60 21 36 50
SAMU : 15
Pompiers : 18 (112 depuis un portable)
Emplacements défibrillateurs :
- accueil de la mairie
- groupe scolaire St Exupéry
- accueil de loisirs les Moussaillons
- gymnase
- salle polyvalente Maurice Droy
- vestiaire foot

Pharmacie de garde : téléphonez au
commissariat de Villeparisis au 01 60 21 36 50

n° pratiques
Infirmières du Mesnil-Amelot : 07 88 46 44 67
Cabinet ostéopathe : 01 60 35 57 24
Don du sang : www.dondusang.net

Urgences eau : 0 977 408 408
Urgences sécurité gaz : 0 800 47 33 33 
Urgences enedis (ex ERDF) : 09 72 67 50 77
Collecte déchets ménagers (Sigidurs) : 0 800 735 736

Permanence juridique AVIMEJ  jeudi 21 juin
de 14h à 17h sur RV au 01 60 03 51 18
Permanence Rodrigue Kokouendo 06 40 93 89 20

Conception et impression : service communication Mesnil-Amelot - Ne pas jeter sur la voie publique.



Associations

L’association de musique guitare et batterie vous propose
un concert de fin d’année avec un répertoire inédit puisé
dans le rock actuel ! Rendez-vous samedi 2 juin à 19h,
salle Maurice Droy. 

L’association des parents d’élèves, les professeurs des
écoles et la directrice de l’école Saint-Exupéry vous
attendent nombreux à la kermesse qui aura lieu samedi
9 juin dès 11h30, à l’école, 4 bis rue de Brouet.

Le club du 3e âge du Mesnil-Amelot organise une sortie son
et lumière : “La Dame aux Camélias” à Montfermeil, ven-
dredi 22 juin. Seniors mesnilois : gratuit, extérieur : 45 €
(caution : 10€). Départ du car à 17h30. Diner à
Montfermeil, suivi du spectacle. Inscriptions en mairie
jusqu’au 15 juin. Renseignements au 01 60 03 53 56.

L’atelier théâtre animé par Lionel Emery vous propose 3
représentations, samedi 23 juin, salle Maurice Droy.
A 19h, les enfants joueront  "L'aventure des mers" : il y
a quelques siècles, des équipages embarquaient sur des
voiliers pour découvrir le monde.
A 20h, les adolescents joueront "Verdict" : des jurés
décident de la condamnation ou de la liberté d'un
présumé criminel.
A 21h, les adultes joueront "Cinq heures en juin" : juin
1943, des parents attendent le retour de leur jeune fils
parti faire un acte de résistance contre l'occupant. Au fil
des heures qui passent sans qu'il ne revienne, on découvre
qui l'a trahi.

Sécurité : opération tranquillité vacances

Pour partir en vacances l’esprit léger, faites surveiller
votre maison, votre appartement ou votre commerce avec
l’opération tranquillité vacances.
Pour bénéficier de ce service, il suffit de vous rendre au
commissariat de Villeparisis muni d’une photocopie de votre
pièce d’identité et de remplir la fiche d’inscription, sur
place. Pendant votre absence, les équipes de la police
nationale passeront tous les jours et à horaires variables
pour vérifier que votre maison n’a pas subi d’intrusion.
Renseignements au commissariat de Villeparisis au
01 60 21 36 50.

Manifestation : fête communale

La municipalité et le comité des fêtes organisent la fête
communale les 16 et 17 juin. Restauration sur place, ani-
mations de rue avec le Caribbean show et la fête foraine.
Pour les inscriptions à la brocante, merci de contacter
Daniel Dambreville au 01 64 67 17 78. Permanences tous
les mercredis et vendredis après-midi jusqu’au 8 juin.

Comme tous les ans, la municipalité vous offre la
traditionnelle brioche* à l’occasion de la fête
communale.
Merci de remplir le coupon joint et de le déposer
à l’accueil de la mairie avant lundi 11 juin, 18h.
Les brioches seront à retirer les samedi 16 juin et
dimanche 17 juin à la boulangerie du Mesnil-Amelot de
9h à 13h.
* = 1 brioche par foyer
Pas de réservation = pas de brioche !

Coupon de réservation
“Brioches - fête communale”

à déposer en mairie avant lundi 11 juin, 18h

Nom : ..............................................................................................

Prénom : ......................................................................................... 

Adresse : .........................................................................................

Mail : ......................................................  Tél. : ..............................

souhaite réserver 1 brioche offerte par la municipalité. 

J’ai bien noté que j’irai la chercher à la boulangerie samedi 16 juin et

dimanche 17 juin de 9h à 13h.
J’accepte que le service communication conserve mon mail r oui   r non

pour m’envoyer des informations municipales.

$

RÉSERVÉ AUX MESNILOIS
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Travaux

La voirie des rues Sente des Prés et des Boutons d’Or vient
d’être refaite. Attention aux sens de circulation qui ont
été modifiés. La Sente des Prés en provenance de la rue
de Guivry est maintenant en sens unique jusqu’au rond-
point qui vient d’être créé. La rue des Boutons d’Or reste
en double sens de la rue de Claye jusqu’à ce même rond-
point.

Tous les marquages au sol de la commune viennent d’être
refaits (stop, passages pour piétons...). D’après le syndi-
cat des équipements de la route, seules 50% des routes
françaises comportaient un marquage au sol en 2017.
De plus, 50% de ces marquages au sol, qui ont entre 3 et
5 ans, ne sont plus conformes aux nouvelles normes. La
municipalité s’est donc mise en conformité pour la sécurité
des Mesnilois.

Les couvreurs ont fini de déposer la partie de la toiture de
l’église qui devait être refaite. Le jardin “Vie et Joie”
derrière l’église est maintenant engazonné et fleuri. Il
devrait être réceptionné ces jours-ci.

Les agents des services techniques viennent de parer les
230 balconnières disséminées dans la commune ainsi que
certains massifs comme celui du monument aux morts ou
le long du parc d’évolution...

Environnement

Concours des maisons fleuries. La municipalité invite tous
les Mesnilois (particuliers, commerces, hôtels, jardiniers...)
à fleurir leur pavillon, balcons et fenêtres afin de participer
au concours des maisons fleuries. Le jury passera fin juin.
Votre participation est importante pour le cadre de vie de
la commune, mais plus encore cette année, puisque le
jury régional passera courant juillet. La municipalité vient
d’envoyer son dossier et concourt cette année pour
l’obtention du label de la 2e fleur. (Pour rappel, nous
avions obtenu notre 1ère fleur en 2015). Ce jury ne
passant que tous les trois ans, ce serait dommage de
louper le coche ! Rens. au 01 60 03 60 83.

Bande dessinée du Sigidurs : Qui a inventé la poubelle ?
Pourquoi et comment réduire ses déchets ? Que deviennent-
ils une fois jetés dans les poubelles ? Quel intérêt de trier ?
à destination des petits comme des grands, la BD “Les
aventures de nos déchets” a été conçue dans le cadre des
animations et projets scolaires proposés par le Sigidurs.
Retrouvez cette bande dessinée à la médiathèque ou sur
http://www.sigidurs.fr/bande-dessinee-sigidurs/

Couleurs jardins organisé par le CAUE77. Les plus beaux
jardins de Seine-et-Marne s’ouvrent à vous jusqu’au 24
juin. Contact : 77couleurjardin.com


